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Loi sur la géoinformation (LCGéo) 

du ... 

Actes concernés (numéros RSF): 

Nouveau: 214.7.1 

Modifié(s): 150.1 | 210.1 | 214.5.1 | 262.1 | 635.1.1 | 710.1 | 780.1 | 812.1 | 

917.1 

Abrogé(s): 214.6.1 | 214.7.1 

Le Grand Conseil du canton de Fribourg 

Vu la loi fédérale du 5 octobre 2007 sur la géoinformation (LGéo) et sa régle-
mentation d'exécution; 

Vu le message 2023-DFIN-26 du Conseil d'Etat du 26 septembre 2023; 

Sur la proposition de cette autorité, 

Décrète: 

I. 

1 Dispositions générales 

Art.  1 Objet et but de la loi 
1 La présente loi a pour objet l'application de la législation fédérale sur la géoin-
formation. 
2 Elle vise à assurer le traitement des géodonnées de base sur l'ensemble du 
territoire cantonal. 

3 A cet effet, elle règle: 

a) la saisie, la mise à jour, la gestion, l'utilisation des géodonnées de base 
ainsi que leur accès (traitement des géodonnées); 

b) la mensuration officielle; 

c) le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière; 
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d) le cadastre des conduites. 

Art.  2 Champ d'application 
1 La présente loi s'applique aux géodonnées de base suivantes: 

a) géodonnées relevant du droit fédéral qui sont de compétence cantonale 
ou communale; 

b) géodonnées relevant du droit cantonal. 

2 Traitement des géodonnées 

Art.  3 Saisie, mise à jour et gestion 
1 La saisie, la mise à jour et la gestion des géodonnées de base visées par la 
présente loi sont régies par la législation fédérale sur la géoinformation. 

Art.  4 Obligations des propriétaires 
1 Les dispositions du droit fédéral régissant l'assistance lors de la saisie et de la 
mise à jour des géodonnées de base sont applicables par analogie lors de la 
saisie et de la mise à jour de géodonnées de base relevant du droit cantonal. 

Art.  5 Exigences qualitatives et techniques 
1 Les exigences qualitatives et techniques applicables aux géodonnées de base 
et aux géométadonnées qui les décrivent sont fixées dans les dispositions d'exé-
cution de la présente loi. 

Art.  6 Catalogues des géodonnées de base 
1 Les géodonnées de base visées par la présente loi sont répertoriées dans deux 
catalogues qui recensent les géodonnées de base relevant du droit fédéral qui 
sont de compétence cantonale ou communale ainsi que les géodonnées de base 
relevant du droit cantonal. Les catalogues précisent en particulier les bases lé-
gales et les services ou collectivités dont relèvent la saisie, la mise à jour et la 
gestion des géodonnées de base. 
2 Pour le surplus, le contenu des catalogues des géodonnées de base est déter-
miné par voie d'ordonnance. 

Art.  7 Accès – Données en libre accès 
1 L'accès aux géodonnées de base s'effectue en principe par l'intermédiaire de 
géoservices. 

2 Lorsque tel est le cas, l'accès aux géodonnées de base et leur utilisation ne 
donnent pas lieu à la perception d'émoluments. La législation spéciale est ré-
servée. 
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3 Les géoservices d'intérêt cantonal, ainsi que les exigences qualitatives et tech-
niques qui leur sont applicables, sont déterminés par voie d'ordonnance. 

Art.  8 Accès – Echange entre autorités 
1 Les autorités cantonales et communales s'accordent mutuellement un accès 
simple et direct aux géodonnées de base. 
2 Les dispositions du droit fédéral régissant les échanges de géodonnées entre 
autorités sont applicables par analogie. 

Art.  9 Protection des données 
1 Lorsque les géodonnées de base relevant du droit cantonal permettent d'obte-
nir des données personnelles, la législation sur la protection des données est 
applicable. 

3 Mensuration officielle 

3.1 Dispositions générales 

Art.  10 Principe 

1 Sous réserve des dispositions qui suivent, les dispositions cantonales d'exé-
cution du droit fédéral de la mensuration officielle sont adoptées par voie 
d'ordonnance. 

2 Le Conseil d'Etat règle notamment les éléments suivants: 

a) l'organisation de la mensuration officielle; 

b) les dispositions complémentaires au droit fédéral régissant le contenu de 
la mensuration officielle; 

c) la procédure applicable aux modifications de limites territoriales et à la 
mise à jour des documents cadastraux lors de fusions de communes, ainsi 
que la prise en charge des coûts qui en résultent; 

d) les dispositions complémentaires au droit fédéral relatives à l'exécution 
de la mensuration officielle (premier relevé, renouvellement et mise à 
jour); 

e) les dispositions d'exécution sur le financement de la mensuration offi-
cielle. 

Art.  11 Attributions des communes 
1 Les communes déterminent les noms de communes, de localités et de rues 
ainsi que les numéros de bâtiments, par rue, en se fondant notamment sur les 
dispositions fédérales, sur les recommandations émises par les offices fédéraux 
compétents ainsi que sur la législation sur les communes. 
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2 Les attributions des communes relatives aux limites territoriales, à la procé-
dure de mise à l'enquête des documents de la mensuration officielle ainsi qu'à 
la cadastration des constructions et des installations sont précisées par voie 
d'ordonnance. 

Art.  12 Commission de recours en matière de premier relevé et de renou-
vellement – Institution et composition 

1 Il est institué une Commission de recours en matière de premier relevé et de 
renouvellement (ci-après: la Commission), rattachée administrativement à la 
Direction en charge de la géoinformation (ci-après: la Direction)  1). La Com-
mission adresse chaque année un rapport de gestion à la Direction. 
2 La Commission a son siège à Fribourg, auprès du service chargé de la géoin-
formation (ci-après: le Service)  2). 
3 La Commission est composée d'un président ou d'une présidente, d'un 
vice-président ou d'une vice-présidente, et de quatre assesseur-e-s, élus par le 
Grand Conseil. 

4 Le ou la secrétaire ainsi que son suppléant ou sa suppléante, sont nommés 
pour une période administrative de cinq ans par la Direction, sur la proposition 
du président ou de la présidente. 

5 Le président ou la présidente, le vice-président ou la vice-présidente, ainsi 
que le ou la secrétaire et son suppléant ou sa suppléante sont titulaires d'une 
licence ou d'un master en droit. Les assesseur-e-s sont titulaires du brevet fé-
déral d'ingénieur-e géomètre. 

Art.  13 Commission de recours en matière de premier relevé et de renou-
vellement – Indépendance et surveillance 

1 La Commission est indépendante dans l'exercice de ses attributions. 
2 Elle est placée sous la surveillance du Conseil de la magistrature et rend 
chaque année rapport à cette autorité conformément à la loi sur la justice. 

Art.  14 Commission de recours en matière de premier relevé et de renou-
vellement – Fonctionnement 

1 Pour siéger, la Commission est composée du président ou de la présidente ou 
du vice-président ou de la vice-présidente ainsi que de deux assesseur-e-s. 
2 La Commission statue en dernière instance cantonale. 
3 La Commission assure l'information du public et la publicité de ses juge-
ments. Les dispositions de la loi sur la justice sont applicables par analogie. 

                                                        
1) Actuellement: Direction des finances. 
2) Actuellement: Service du cadastre et de la géomatique. 
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4 Les membres des commissions sont indemnisés conformément aux disposi-
tions de l'ordonnance concernant la rémunération des membres des commis-
sions de l'Etat. 

Art.  15 Commission de recours en matière de premier relevé et de renou-
vellement – Attributions 

1 La Commission statue sur les recours interjetés contre les décisions sur récla-
mation rendues au terme de la procédure d'enquête publique réalisée lors des 
entreprises de premier relevé et de renouvellement, ainsi que lors de correc-
tions de contradictions visées à l'article 14a de l'ordonnance fédérale du 18 no-
vembre 1992 sur la mensuration officielle. 
2 Toutefois, lorsque le recours implique la contestation d'un droit réel, la Com-
mission tente uniquement de concilier les parties. A défaut d'entente, elle ren-
voie les parties devant la juridiction civile. 

Art.  16 Commissions de nomenclature – Institution, composition et fonc-
tionnement 

1 Il est institué une Commission de nomenclature pour chacune des deux 
langues officielles. 

2 Chaque commission est composée de quatre membres, nommés par le Con-
seil d'Etat. 
3 Les commissions s'organisent elles-mêmes. Le Service assure leurs secréta-
riats et coordonne leurs travaux. Pour le surplus, les dispositions du règlement 
sur l'organisation et le fonctionnement des commissions de l'Etat sont appli-
cables. 
4 Les membres des commissions sont indemnisés conformément aux disposi-
tions de l'ordonnance concernant la rémunération des membres des commis-
sions de l'Etat. 

Art.  17 Commissions de nomenclature – Attributions 
1 Les commissions de nomenclature ont les attributions suivantes: 

a) elles vérifient la conformité linguistique des noms géographiques de la 
mensuration officielle lors de leur relevé et de leur mise à jour et émettent 
des recommandations à l'intention du Service; 

b) elles établissent, sous réserve d'approbation par le Conseil d'Etat, les 
règles en matière d'orthographe des noms géographiques de la mensura-
tion officielle. 
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3.2 Actes authentiques reçus par les ingénieur-e-s géomètres officiels 

Art.  18 Compétence 
1 Les ingénieur-e-s géomètres officiels sont les ingénieur-e-s géomètres breve-
tés habilités à recevoir certains actes en la forme authentique. Ils doivent être 
titulaires d'une patente cantonale. 
2 La patente est délivrée par le Conseil d'Etat aux conditions suivantes: 

a) l'ingénieur-e géomètre breveté-e possède un bureau suffisamment équipé 
dans le canton, à savoir des ressources humaines, des locaux, du mobilier, 
des appareils, une infrastructure informatique et des logiciels permettant 
d'assurer dans des délais convenables le traitement adéquat de tous les 
documents produits, leur sécurité et l'exécution normale des tâches liées 
à la mensuration officielle; 

b) il ou elle est domicilié-e dans le canton; 

c) il ou elle est assuré-e contre les conséquences de sa responsabilité civile 
pour un montant minimal d'un million de francs; 

d) il ou elle n'est pas en faillite et ne fait pas l'objet d'un acte de défaut de 
biens définitif. 

3 La patente est retirée lorsque les conditions d'octroi ne sont plus réalisées. 

4 Les décisions relatives à la patente sont publiées dans la Feuille officielle du 
canton de Fribourg. 
5 La loi sur le notariat est applicable par analogie aux cas d'inhabilité. 

Art.  19 Champ d'application – En général 
1 Les ingénieur-e-s géomètres officiels ont la compétence d'instrumenter des 
actes authentiques lorsque ceux-ci ont pour objet: 

a) un transfert de propriété de minime importance (art. 23s.); 

b) la constitution ou la modification de servitudes (art. 25); 

c) la légalisation de signatures (art. 27). 

2 Les lois spéciales sont réservées. 

Art.  20 Champ d'application – Transferts de propriété de minime impor-
tance 

1 Une opération est de minime importance au sens de l'article 19 qui précède, 
lorsque, pour chaque propriété concernée, la valeur totale des surfaces échan-
gées ne dépasse pas 40'000 francs et qu'une soulte ou un prix de vente éventuels 
sont inférieurs à 20'000 francs et qu'elle a pour but: 

a) l'adaptation de la limite à l'état des lieux et/ou 
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b) le redressement de la limite en vue de diminuer le nombre de points-li-
mites. 

2 En cas d'échange de terrains, il n'est pas nécessaire que les biens-fonds con-
cernés soient contigus. 

3 L'opération est soumise au Service pour approbation. 
4 Les transferts de propriété de minime importance sont exonérés du prélève-
ment des droits de mutation. 

Art.  21 Champ d'application – Constitution et modification de servitudes 
1 L'ingénieur-e géomètre officiel-le peut recevoir un acte constitutif ou modi-
ficatif d'une servitude: 

a) lorsque la constitution ou la modification de la servitude est liée à une 
opération qui repose sur un acte authentique instrumenté par l'ingénieur-
e géomètre officiel-le; 

b) lorsque la constitution ou la modification de la servitude est justifiée par 
la modification de limites de biens-fonds prévue par un verbal de muta-
tion foncière et que cette modification ne doit pas reposer sur un acte 
notarié; 

c) lorsque la servitude a pour objet le passage de conduites de toute nature 
et les ouvrages qui y sont liés; 

d) lorsque la servitude a pour objet un passage à pied ou pour tout véhicule; 

e) lorsque, à l'occasion d'une cadastration de construction ou installation, 
l'ingénieur-e géomètre breveté-e constate qu'un de ces éléments empiète 
sur un fonds voisin et qu'une servitude d'empiétement de minime impor-
tance doit être constituée; 

f) lorsque, en cas de premier relevé, les objets portés au nouveau plan ca-
dastral ne coïncident pas avec l'assiette d'une servitude qui vraisembla-
blement s'y rapporte et qu'il y a lieu de procéder à une modification de 
l'assiette de cette servitude. 

Art.  22 Principes 
1 L'acte authentique n'est valable que s'il est reçu par l'ingénieur-e géomètre 
officiel-le agissant en personne.  

2 Lorsqu'il a pour objet un transfert de propriété, il est reçu en la forme ordi-
naire. Il peut toutefois l'être en la forme simplifiée lorsqu'il s'agit d'un transfert 
de propriété passé lors d'un premier relevé de la mensuration officielle.  

3 L'expédition peut être délivrée sous forme électronique. 
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Art.  23 Transferts de propriété – Eléments de la forme ordinaire 
1 L'acte authentique reçu en la forme ordinaire consiste en un verbal de muta-
tion foncière et une convention. 
2 Le verbal de mutation foncière se compose: 

a) du plan et du tableau de mutation, établis en application de la législation 
fédérale; 

b) de l'état descriptif antérieur aux mutations intervenues et de l'état des-
criptif résultant de celles-ci; 

c) de l'état des servitudes, charges foncières, annotations et mentions ainsi 
que de propositions relatives au report de ces indications; 

d) d'éventuelles réquisitions relatives à la radiation ou à la modification de 
ces indications. 

3 La convention précise la date, l'identité de l'ingénieur-e géomètre officiel-le 
et des parties et, lorsque celles-ci sont représentées, de leurs représentants ou 
représentantes, les immeubles concernés, l'objet de l'accord, le prix ou la soulte 
et le mode de paiement. 

4 Dans le cas des groupements volontaires de parcelles, l'acte authentique com-
prend en outre, s'ils existent, les règlements fixant les modalités de procédure, 
les principes de taxation des terrains échangés et ceux de la répartition des 
frais. 

5 L'acte authentique est signé par les parties ou par leurs représentants ou re-
présentantes; l'ingénieur-e géomètre officiel-le atteste que la convention a été 
passée par-devant sa personne et signe l'acte. 
6 Dans les trente jours qui suivent la date où toutes les conditions de l'inscrip-
tion qui relèvent de la compétence de l'ingénieur-e géomètre officiel-le sont 
remplies au regard de l'article 26 de la présente loi, il ou elle requiert l'inscrip-
tion de l'acte au registre foncier. 

Art.  24 Transferts de propriété – Eléments de la forme simplifiée 
1 L'acte authentique reçu en la forme simplifiée consiste en un plan des modi-
fications et une convention. 
2 La convention contient les éléments énoncés à l'article 23 al. 3 de la présente 
loi. 

3 L'acte authentique est signé par les parties ou par leurs représentants ou re-
présentantes; l'ingénieur-e géomètre officiel-le atteste que la convention a été 
passée en sa présence et signe l'acte. 
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4 Les mutations convenues peuvent faire l'objet d'une mise à jour des docu-
ments cadastraux et du registre foncier si les propriétaires le demandent et en 
supportent les frais. Le cas échéant, l'acte authentique contient une description 
détaillée des mutations intervenues. 

Art.  25 Servitudes 
1 L'acte authentique relatif à la constitution ou à la modification d'une servitude 
consiste en une convention contenant les éléments mentionnés à l'ar-
ticle 23 al. 3 de la présente loi et, dans la mesure exigée par l'article 732 al. 2 
du code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC), en un plan. 
2 Le plan de servitude et la convention sont signés par les parties ou leurs re-
présentants ou représentantes. L'ingénieur-e géomètre officiel-le atteste que la 
convention a été passée en sa présence et signe l'acte. 
3 Dans les trente jours qui suivent la date où toutes les conditions de l'inscrip-
tion sont remplies, l'ingénieur-e géomètre officiel-le requiert l'inscription de 
l'acte au registre foncier. 

Art.  26 Consentements 
1 Lorsque des consentements au sens de l'article 964 CC sont nécessaires, leur 
obtention est de la compétence: 

a) de l'ingénieur-e géomètre officiel-le, lorsque l'acte est établi dans la 
forme ordinaire; 

b) du service chargé de la tenue du registre foncier, lorsque l'acte est établi 
dans la forme simplifiée. 

2 Le Service chargé de la tenue du registre foncier requiert, dans tous les cas, 
les consentements des titulaires de droits de gage et procède à une éventuelle 
répartition des gages. 

Art.  27 Légalisations de signatures 
1 Les ingénieur-e-s géomètres officiels sont habilités à légaliser les signatures 
apposées sur les consentements en lien avec les verbaux de mutation foncière 
qu'ils ont établis, ainsi que sur les procurations qui y sont, le cas échéant, liées. 
2 Les dispositions de la loi sur le notariat régissant les légalisations sont appli-
cables par analogie. 
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3.3 Simplifications et rectifications des limites 

Art.  28 
1 Lors des entreprises de premier relevé et de renouvellement, l'ingénieur-e 
géomètre breveté-e bénéficiaire de l'adjudication des travaux (ci-après: l'ingé-
nieur-e géomètre adjudicataire) peut, sous réserve de la procédure d'enquête 
relative aux travaux de mensuration officielle, procéder à des simplifications 
et à des rectifications de limites dans les cas suivants: 

a) lorsque les simplifications et les rectifications de limites concernent des 
portions de terrains dont la surface est inférieure ou égale à: 

1. 10 m² dans les zones de contributions I; 

2. 200 m² dans les zones de contributions II et III; 

b) lorsque des impératifs d'ordre technique le requièrent; 

c) lorsque la réunion de biens-fonds contigus appartenant au ou à la même 
propriétaire apparaît utile, sans présenter de désavantage pour le ou la 
propriétaire concerné-e. 

2 Les simplifications et rectifications de limites s'étendent également au do-
maine public et aux limites territoriales. 

3.4 Financement de la mensuration officielle 

Art.  29 Tarifs 
1 Le Conseil d'Etat fixe: 

a) le tarif des honoraires des ingénieur-e-s géomètres brevetés pour la ré-
munération des prestations de la mise à jour de la mensuration officielle; 
il se fonde sur les recommandations émises par la Conférence des ser-
vices cantonaux de la géoinformation et du cadastre (CGC) et l'Associa-
tion des ingénieurs géomètres suisses (IGS); 

b) le tarif des émoluments perçus pour le contrôle des verbaux de mutation 
foncière et pour la conservation des données; 

c) le tarif des frais de cadastration des constructions et installations sou-
mises à l'obligation d'obtention d'un permis de construire. 

2 Le montant des frais de cadastration des constructions et installations sou-
mises à l'obligation d'obtention d'un permis de construire est calculé, par cons-
truction ou installation, sur la base de la valeur indiquée dans la demande de 
permis de construire. Le montant est fixe pour les valeurs situées dans une 
même tranche de 100'000 francs. Il ne doit pas dépasser 3 pour mille de la 
valeur maximale de la tranche et est plafonné à 10'000 francs par construction 
ou installation. 
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3 Si la valeur indiquée dans la demande de permis de construire est manifeste-
ment erronée, le Service peut fixer les frais de cadastration par appréciation sur 
la base des données dont il dispose. Le ou la propriétaire fournit à cet effet 
toutes les pièces utiles. Le cas échéant, le Service peut requérir la police d'assu-
rance auprès de l'Etablissement cantonal d'assurance des bâtiments et procéder 
au prélèvement des frais de cadastration sur la base de la valeur assurée. 

4 Aucun frais n'est perçu pour la cadastration des constructions et installations 
dont l'Etat est propriétaire. 
5 La taxe sur la valeur ajoutée est additionnée aux frais découlant de la mise en 
œuvre des tarifs visés par l'alinéa 1. 

Art.  30 Débiteur – Premier relevé 
1 Sous réserve des alinéas 2 à 4 du présent article, les frais de premier relevé 
sont supportés, après déduction de la contribution fédérale, à parts égales par 
l'Etat, la commune et les propriétaires, à la date de la facturation, des im-
meubles compris dans le périmètre. 

2 Sont à la charge exclusive de la commune les frais suivants: 

a) les frais relatifs à la détermination du domaine public communal et des 
infrastructures de mobilité qui en font partie, ainsi que ceux qui sont né-
cessaires à l'éventuel traitement de conventions; 

b) les frais liés à l'adoption des noms de rues et de la numérotation des bâ-
timents par rues; 

c) sa participation aux frais de premier relevé en tant que propriétaire privé. 
3 Chaque collectivité publique supporte ses propres frais administratifs. 

4 Lorsque, en raison de situations particulières, la commune décide de prendre 
à sa charge une partie des participations des propriétaires, l'Etat peut également 
payer un montant équivalent. 

Art.  31 Débiteur – Autres frais 
1 Les frais de renouvellement et de mise à jour périodique sont supportés par 
l'Etat. 
2 Sous réserve des alinéas 3 et 4, les frais de la mise à jour permanente et ceux 
de la cadastration des constructions et installations sont supportés par les per-
sonnes suivantes: 

a) pour la mise à jour permanente: la personne désignée dans le verbal de 
mutation; 

b) pour les frais de cadastration des constructions et installations: le ou la 
propriétaire de l'immeuble au moment de l'octroi du permis de construire. 
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3 Les frais visés par l'alinéa 2 sont toutefois supportés par la commune lorsqu'il 
apparaît, à l'occasion d'un renouvellement ou d'une mise à jour périodique, que 
la cadastration d'éléments qui aurait dû être réalisée suite à l'octroi d'un permis 
de construire n'a pas été effectuée. La commune peut répercuter les frais qui 
lui incombent, en vertu de la présente disposition, sur les propriétaires concer-
nés. 

4 Les frais d'établissement des points fixes de catégorie 3 sont également sup-
portés par la commune après information préalable par l'ingénieur-e géomètre 
breveté-e chargé-e des travaux. La commune peut répercuter les frais qui lui 
incombent, en vertu de la présente disposition, sur les propriétaires concernés. 

5 Une avance de frais peut être perçue par l'ingénieur-e géomètre breveté-e 
pour les travaux de mise à jour permanente. 

Art.  32 Perception des frais 
1 Les frais sont payables dans les trente jours; passé ce délai, il est dû un intérêt 
moratoire dont le taux correspond à celui qui est fixé en application de l'article 
207 al. 3 de la loi du 6 juin 2000 sur les impôts cantonaux directs. Au surplus, 
les frais de perception sont à la charge du débiteur ou de la débitrice. 
2 Le recours suspend l'exigibilité de la créance, mais non le cours de l'intérêt 
moratoire. 

3 Les créances sont garanties par une hypothèque légale (art. 73 de la loi d'ap-
plication du code civil suisse du 10 février 2012). 

4 Cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière 

Art.  33 Institution 
1 Le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière est établi. 

Art.  34 Contenu du cadastre et modalités d'inscription 
1 Le contenu du cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière 
et les modalités d'inscription des données dans celui-ci sont définis par la légi-
slation fédérale. 

2 En complément des restrictions devant figurer dans le cadastre en vertu du 
droit fédéral, le Conseil d'Etat peut, en application de l'article 16 al. 3 LGéo, 
déterminer les géodonnées de base supplémentaires, liant les propriétaires, à 
faire figurer dans le cadastre. 
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Art.  35 Organe officiel de publication 
1 Les mises à l'enquête relatives aux restrictions de droit public à la propriété 
foncière sont publiées conformément à la législation spéciale. Lorsque celle-ci 
le prévoit, les géodonnées et les dispositions juridiques associées sont consul-
tables sous forme numérique dans le cadastre des restrictions de droit public à 
la propriété foncière, auquel renvoie la Feuille officielle du canton de Fribourg. 
En cas de besoin, la ou les communes et la préfecture concernées mettent à 
disposition, dans leurs locaux, les outils nécessaires à la consultation du dos-
sier. 
2 Les restrictions de droit public à la propriété foncière sont publiées dans le 
cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière dès qu'elles sont 
en vigueur. 

5 Cadastre des conduites 

Art.  36 Institution 
1 Le cadastre des conduites indique la position des conduites avec les installa-
tions y relatives, en surface et dans le sous-sol. Pour le surplus, le contenu du 
cadastre et les modalités d'inscription sont régis par voie d'ordonnance. 
2 Les propriétaires de réseau sont responsables de la saisie, de la mise à jour et 
de la gestion des données relatives à leur réseau. 

3 Les propriétaires de réseau transmettent gratuitement aux services compé-
tents correspondant du canton les géodonnées destinées au cadastre des con-
duites, après actualisation et contrôle de leur qualité. La transmission doit se 
faire sous forme numérique, automatisée et lors de chaque modification. 

Art.  37 Obligations d'informer et de collaborer 
1 Les propriétaires des biens-fonds reliés aux conduites, les bureaux d'études 
qui ont participé à la direction des travaux et les entreprises qui ont participé à 
la pose des conduites sont tenus d'informer les propriétaires des réseaux et de 
collaborer avec eux. 

Art.  38 Accès au cadastre 
1 L'accès aux données du cadastre est public, sous réserve de dispositions con-
traires de la législation spéciale. 
2 Les autorités cantonales et communales responsables de la gestion des con-
duites ainsi que les propriétaires des réseaux disposent d'un accès complet au 
cadastre des conduites. 
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6 Procédure et voies de droit 

Art.  39 
1 Les décisions prises en application de la présente loi sont sujettes à recours 
conformément au code de procédure et de juridiction administrative. 
2 La possibilité de former une réclamation auprès de l'ingénieur-e géomètre 
adjudicataire au terme de la procédure d'enquête publique réalisée lors des en-
treprises de premier relevé et de renouvellement est réservée. La procédure de 
réclamation est réglée par voie d'ordonnance. 
3 Sont par ailleurs réservées les dispositions suivantes, applicables à la procé-
dure devant la Commission de recours en matière de premier relevé et de re-
nouvellement: 

a) lorsque le recours n'est pas manifestement irrecevable ou mal fondé, il 
est non seulement communiqué à l'ingénieur-e géomètre breveté-e res-
ponsable du premier relevé ou du renouvellement, mais également aux 
personnes dont les intérêts sont opposés à ceux de la personne qui re-
court; un délai est imparti aux récipiendaires pour formuler leurs obser-
vations; 

b) sous réserve des cas où le recours est manifestement irrecevable ou mal 
fondé, la personne qui recourt, l'ingénieur-e géomètre breveté-e, les inté-
ressé-e-s qui ont été appelés à présenter leurs observations et éventuelle-
ment les témoins sont cités, par pli recommandé, au moins dix jours avant 
la séance de la Commission; la Commission procède même en l'absence 
de la personne qui recourt ou des tierces personnes intéressées; 

c) la décision est notifiée à la personne qui recourt, à l'ingénieur-e géomètre 
breveté-e et aux intéressé-e-s qui ont été appelés à présenter leurs obser-
vations; elle est communiquée pour information au Service. 

7 Dispositions transitoires 

Art.  40 Perception des frais de cadastration des constructions 
1 Les dispositions de la loi sur la mensuration officielle (LMO) demeurent ap-
plicables à la perception des frais de cadastration des constructions lorsque les 
permis de construire ont été octroyés avant l'entrée en vigueur de la présente 
loi. 

Art.  41 Verbaux de mutation foncière 
1 Les verbaux visés par le Service avant l'entrée en vigueur de la présente loi 
demeurent régis par les dispositions de la LMO. 
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Art.  42 Cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière 
comme organe officiel de publication 

1 La mise en place du cadastre des restrictions de droit public à la propriété 
foncière en tant qu'organe officiel de publication est réalisée par étapes. 

2 Durant la phase de mise en place des moyens informatiques permettant l'uti-
lisation du cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière 
comme organe officiel de publication, les procédures de mise à l'enquête pu-
blique peuvent, au besoin, être réalisées par le truchement de solutions provi-
soires. 

Art.  43 Introduction du cadastre des conduites 
1 Les organes concernés disposent de trois années à compter de l'entrée en vi-
gueur de la présente loi pour mettre en place le cadastre des conduites. 

II. 

1. 
L'acte RSF 150.1 (Code de procédure et de juridiction administrative (CPJA), 
du 23.05.1991) est modifié comme il suit: 

Art.  117 al. 1 
1 Les commissions suivantes connaissent des recours dans les cas prévus par 
la loi: 

c) (modifié) la Commission de recours en matière de premier relevé et de re-
nouvellement. 

2. 
L'acte RSF 210.1 (Loi d'application du code civil suisse (LACC), du 
10.02.2012) est modifié comme il suit: 

Art.  30a (nouveau) 

Terrains en mouvement – Définition d'office (CCS 660a) 
1 A l'occasion de l'exécution des travaux de premier relevé ou de renouvelle-
ment, l'Etat peut procéder d'office à la définition du périmètre des territoires en 
mouvement permanent dans les communes à mensurer. 

2 Les frais liés à cette définition sont inclus dans les frais de la mensuration des 
communes concernées. 

https://bdlf.fr.ch/data/150.1/fr
https://bdlf.fr.ch/data/210.1/fr
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Art.  31 al. 4 (abrogé) 

Terrains en mouvement – Définition sur demande (CCS 660a) (titre médian mo-

difié) 
4 Abrogé 

3. 
L'acte RSF 214.5.1 (Loi sur le registre foncier (LRF), du 28.02.1986) est mo-
difié comme il suit: 

Art.  24 al. 1 (modifié), al. 2 (modifié), al. 3 (modifié) 
1 Les reconnaissances sont effectuées par le conservateur ou la conservatrice, 
en présence de l'ingénieur-e géomètre adjudicataire et de la personne déléguée 
par le conseil communal. 
2 Exceptionnellement et avec l'accord du service spécialisé en matière de 
géoinformation 3), l'ingénieur-e géomètre adjudicataire peut se faire représen-
ter. 
3 Dans les cas simples ou lorsque le registre foncier fédéral est introduit sans 
premier relevé préalable, le conservateur ou la conservatrice dispense l'ingé-
nieur-e géomètre adjudicataire et la personne déléguée par la commune de par-
ticiper aux séances. 

Art.  27 al. 1 
1 Par une décision formelle de clôture, le conservateur ou la conservatrice cons-
tate notamment que: 

c) (modifié) l'ingénieur-e géomètre adjudicataire a opéré sur les documents 
cadastraux les modifications survenues lors des reconnaissances, et 

Art.  37 al. 1 (modifié) [DE: (inchangé)] 
1 Les frais relatifs à l'établissement du registre foncier fédéral sont supportés 
par l'Etat, sous réserve: 

d) (modifié) lorsque le registre foncier fédéral est établi en relation avec l'exé-
cution d'un premier relevé, des frais liés à la présence de l'ingénieur-e 
géomètre adjudicataire aux séances de reconnaissances, qui sont inclus 
dans la répartition des frais prévue dans la législation sur la mensuration 
officielle. 

Art.  59a al. 2 
2 Ne sont pas publiées, outre les acquisitions faites par voie de succession, 

                                                        
3) Actuellement: Service de la géoinformation. 

https://bdlf.fr.ch/data/214.5.1/fr
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b) (modifié) les acquisitions de biens-fonds opérées en vertu d'actes authen-
tiques instrumentés par les ingénieur-e-s géomètres officiels ou les con-
servateurs ou conservatrices, et 

Art.  64 al. 2 (modifié) 
2 Lorsque l'acte dont l'inscription est requise emporte modification, division ou 
réunion de biens-fonds, ou immatriculation ou modification d'un droit distinct 
et permanent de superficie sur un immeuble, le verbal de mutation foncière 
établi conformément à la législation sur la mensuration officielle est joint à 
l'expédition destinée au Service. 

Art.  67 al. 1 

1 La personne qui recourt peut agir personnellement ou se faire représenter par: 

b) (modifié) les ingénieur-e-s géomètres officiels qui ont instrumenté les actes 
dont les réquisitions d'inscription ont été rejetées ou déclarées irrece-
vables. 

4. 
L'acte RSF 262.1 (Loi sur la légalisation des signatures, du 17.11.2005) est 
modifié comme il suit: 

Art.  1 al. 1 (modifié) 
1 Les légalisations des signatures apposées sur les actes sous seing privé sont 
délivrées par les notaires, conformément à la loi sur le notariat. Demeure ré-
servée la compétence des ingénieur-e-s géomètres officiels de légaliser cer-
taines signatures aux conditions et dans les cas prévus par la loi sur la géoin-
formation. 

5. 
L'acte RSF 635.1.1 (Loi sur les droits de mutation et les droits sur les gages 
immobiliers (LDMG), du 01.05.1996) est modifié comme il suit: 

Art.  9 al. 1 
1 Sont exonérés des droits de mutation: 

l) (modifié) les transferts immobiliers déterminés par des opérations d'amé-
liorations foncières et visés par le service qui, selon la législation sur les 
améliorations foncières, est compétent en la matière 4) ainsi que les trans-
ferts de propriétés réalisés en vue d'une simplification ou d'une rectifica-
tion de limites fondée sur l'article 28 de la loi du 00 mois 0000 sur la 
géoinformation; 

                                                        
4) Actuellement: Grangeneuve ou Service des forêts et de la nature. 

https://bdlf.fr.ch/data/262.1/fr
https://bdlf.fr.ch/data/635.1.1/fr
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6. 
L'acte RSF 710.1 (Loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (LA-
TeC), du 02.12.2008) est modifié comme il suit: 

Intitulé de section après Art. 104 (modifié) 

2.6 Remaniement de terrains à bâtir et modification de limites 

Art.  105 al. 1 (modifié), al. 3 (modifié) 
1 Le remaniement de terrains à bâtir et la modification de limites doivent per-
mettre de faire correspondre le parcellaire existant au plan d'aménagement lo-
cal, de sorte que les immeubles se prêtent à une utilisation rationnelle et con-
forme au droit, du point de vue de leur situation, de leur forme et de leur gran-
deur. 
3 Les transferts de propriété imposés par le remaniement ou la modification de 
limites sont exonérés des droits de mutation. 

Art.  106 al. 1 (modifié), al. 2 (modifié), al. 3 (modifié) 

Groupement volontaire de parcelles et modification de limites volontaire (titre 

médian modifié) 

1 Plusieurs propriétaires peuvent convenir par écrit de procéder à un groupe-
ment de parcelles ou à une modification de limites. Ils désignent un ou une 
ingénieur-e géomètre breveté-e et, au besoin, la direction de l'entreprise et des 
experts ou expertes. 

2 Les ingénieur-e-s géomètres officiels peuvent recevoir des actes authentiques 
relatifs aux transferts de propriété dans les formes prévues par la législation 
sur la mensuration officielle. 
3 Avant de faire la réquisition d'inscription, l'ingénieur-e géomètre officiel-le 
soumet ces actes à l'approbation de la Direction. 

Art.  109 al. 2 (modifié) 
2 A l'issue de la procédure d'enquête relative au nouvel état des propriétés et 
des servitudes, l'ingénieur-e géomètre breveté-e procède aux travaux de men-
suration et à l'établissement des documents de mutation, qui forment le ca-
dastre transitoire. Celui-ci est soumis à l'approbation du Conseil d'Etat, après 
avoir été mis à l'enquête publique. 

Art.  111 al. 1 (modifié) 

Modification de limites imposée (titre médian modifié) 

https://bdlf.fr.ch/data/710.1/fr


19 

1 A défaut d'entente sur une modification de limites demandée par un ou une 
propriétaire ou le conseil communal, celui-ci charge une commission de clas-
sification de trois membres ainsi qu'un ou une ingénieur-e géomètre breveté-e 
d'établir un plan des modifications qui est soumis aux propriétaires. 

Art.  166 al. 2 (modifié) 
2 Ce certificat doit être accompagné d'une déclaration d'un ou d'une ingénieur-e 
géomètre breveté-e attestant que l'ouvrage est construit conformément au plan 
de situation et que l'abornement et les points fixes de mensuration ont été, le 
cas échéant, remis en état. 

7. 
L'acte RSF 780.1 (Loi sur la mobilité (LMob), du 05.11.2021) est modifié 
comme il suit: 

Art.  88 al. 1 (modifié) 
1 En vue d'assurer la libre disposition des terrains nécessaires à la construction 
d'une infrastructure de mobilité, la Direction, respectivement la commune sur 
préavis favorable de la Direction, peut déterminer des zones réservées. 

Art.  89 al. 1 (modifié), al. 2 (modifié) 
1 La fixation des zones réservées est publiée dans la Feuille officielle du canton 
de Fribourg par la Direction. Les zones réservées peuvent être consultées dans 
le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière. Les proprié-
taires fonciers concernés sont informés par courrier séparé. 
2 Quiconque est touché par les zones réservées peut faire opposition auprès de 
l'autorité qui a édicté les plans pendant la durée de l'enquête publique. 

Art.  90 al. 3 (nouveau) 
3 Les zones réservées caduques sont retirées du cadastre des restrictions de 
droit public à la propriété foncière. 

Art.  108 al. 1 (modifié) 
1 Les actes authentiques nécessaires aux acquisitions de gré à gré peuvent être 
reçus par un ou une ingénieur-e géomètre officiel-le dans la forme prévue par 
la législation sur la mensuration officielle aux deux conditions suivantes: 

... (énumération inchangée) 

Art.  109 al. 3 (modifié) 
3 La mention est radiée d'office par le conservateur ou la conservatrice au mo-
ment du transfert de propriété déposé par l'ingénieur-e géomètre officiel-le. 

https://bdlf.fr.ch/data/780.1/fr
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8. 
L'acte RSF 812.1 (Loi sur les eaux (LCEaux), du 18.12.2009) est modifié 
comme il suit: 

Art.  12 al. 1 (modifié) 
1 Chaque commune établit pour son territoire un plan général d'évacuation des 
eaux (art. 5 OEaux) en conformité avec le plan directeur de bassin versant. Elle 
veille à ce qu'il soit coordonné avec le plan d'aménagement local. En outre, elle 
transmet les données du PGEE au service compétent. 

Art.  18 al. 1 (modifié), al. 2 (modifié) 
1 La procédure d'approbation des plans d'affectation des zones et de leur régle-
mentation est applicable par analogie au plan et au règlement des zones de 
protection des eaux souterraines, à l'exception de l'enquête publique au cours 
de laquelle les plans et les règlements des zones de protection des eaux souter-
raines peuvent être consultés dans le cadastre des restrictions de droit public à 
la propriété foncière. 
2 Au terme de la procédure, les zones de protection des eaux souterraines sont 
publiées dans le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière 
et reportées à titre indicatif sur le plan d'affectation des zones. 

Art.  20 al. 2 (modifié) 
2 La procédure d'approbation des plans d'affectation cantonaux selon l'ar-
ticle 22 LATeC est applicable par analogie, sous réserve des dispositions sui-
vantes: 

a) (nouveau) les plans et les règlements des périmètres de protection des eaux 
souterraines peuvent être consultés dans le cadastre des restrictions de 
droit public à la propriété foncière; 

b) (nouveau) au terme de la procédure, les périmètres de protection des eaux 
souterraines sont publiés dans le cadastre des restrictions de droit public 
à la propriété foncière. 

Art.  23 al. 1 
1 Les mesures de revitalisation consistent notamment à: 

d) (modifié) réaménager les rives afin qu'elles puissent, chaque fois que cela 
est techniquement possible et économiquement supportable, retrouver 
leurs fonctions naturelles, en tenant compte de l'espace réservé aux eaux. 

Art.  25 al. 1 (modifié), al. 2 (modifié), al. 3 (modifié), al. 4 (modifié), al. 5 (modifié), 
al. 6 (modifié), al. 7 (modifié) 

Espace réservé aux eaux (titre médian modifié) 

https://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr


21 

1 L'espace réservé aux eaux sert à la protection contre les crues et à la préser-
vation des fonctions écologiques. Il est délimité par l'Etat. 
2 Si l'espace réservé aux eaux n'est pas délimité, le service compétent le déter-
mine localement pour les projets qui lui sont soumis. A défaut d'une telle dé-
termination, l'espace minimal nécessaire est fixé à 20 mètres à partir de la ligne 
moyenne des hautes eaux. 
3 La distance d'une construction à la limite de l'espace réservé aux eaux est de 
4 mètres au minimum. 

4 L'espace réservé aux eaux est classé en zone protégée par le plan d'affectation 
des zones; à défaut, il fait l'objet d'une mesure particulière de protection. La 
procédure d'approbation des plans d'affectation des zones et de leur réglemen-
tation est applicable. 

5 Tout dépôt de matériaux et toute modification du terrain naturel sont interdits 
dans l'espace réservé aux eaux. 
6 L'implantation de chemins pédestres ou de dessertes agricoles est possible 
dans l'espace réservé aux eaux. 
7 Des aménagements extérieurs légers sont permis entre l'espace réservé aux 
eaux et la distance de construction à la condition que la circulation puisse s'y 
effectuer librement. 

Art.  32 al. 1 (modifié) 
1 Les actes authentiques relatifs aux transferts de propriété nécessaires à l'amé-
nagement de cours d'eau peuvent être reçus par un ou une ingénieur-e géomètre 
officiel-le dans les formes prévues par la législation sur la mensuration offi-
cielle. 

9. 
L'acte RSF 917.1 (Loi sur les améliorations foncières (LAF), du 30.05.1990) 
est modifié comme il suit: 

Art.  51 al. 1 (modifié) 
1 Lorsqu'une partie seulement d'un immeuble est incluse dans le périmètre dé-
finitif, un ingénieur géomètre breveté est habilité à établir d'office et sans la 
signature du propriétaire un verbal de division. Il en requiert l'inscription au 
registre foncier. 

Art.  84 al. 1 (modifié), al. 2 (modifié) 
1 La direction technique est assumée par un ingénieur géomètre breveté. Sa 
nomination est soumise à la ratification de la Direction. 
2 L'ingénieur géomètre breveté assume le secrétariat de la commission de clas-
sification. 

https://bdlf.fr.ch/data/917.1/fr
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Art.  91 al. 1 (modifié), al. 2 (modifié), al. 4 (modifié) 
1 L'ingénieur géomètre breveté établit le document relatif à l'ancien état des 
propriétés, sur la base des plans et cadastres en vigueur. Ce document n'indique 
pas les droits de gages. 

2 L'ingénieur géomètre breveté contrôle les éléments cadastraux nécessaires au 
remaniement parcellaire, notamment les surfaces des biens-fonds. Il les rectifie 
au besoin. 
4 Le conservateur communique à l'ingénieur géomètre breveté, à l'exception 
des droits de gages, l'ensemble des opérations effectuées au registre foncier 
postérieurement à l'inscription de la mention «amélioration foncière» et jusqu'à 
l'entrée en vigueur du registre transitoire. L'ingénieur géomètre breveté tient à 
jour les documents du remaniement parcellaire. 

Art.  92 al. 1 (modifié) 
1 Lorsque la production d'un droit non inscrit n'est pas manifestement infondée, 
le conservateur, d'entente avec l'ingénieur géomètre breveté, convoque le pro-
priétaire du fonds prétendument grevé et, au besoin, les autres intéressés, et 
sollicite leur consentement à l'inscription de ce droit. 

Art.  116 al. 2 (modifié) 
2 L'ingénieur géomètre officiel établit le cadastre transitoire qui comprend: 

... (énumération inchangée) 

Art.  135 al. 1 (modifié), al. 2 (modifié) 
1 Les travaux techniques sont confiés à un ingénieur géomètre breveté et à un 
ingénieur forestier. Ils sont nommés par l'assemblée générale, sous réserve de 
ratification par la Direction. 
2 En règle générale, l'ingénieur géomètre breveté assume la direction tech-
nique. 

Art.  146 al. 1 (modifié) 
1 L'inscription au registre foncier est opérée sur la base du contrat constitutif et 
du verbal de mutation foncière ou du cadastre transitoire, après approbation du 
nouvel état par le Conseil d'Etat. 

Art.  148 al. 1 (modifié) 
1 Pour le groupement volontaire de parcelles, la convention indique de manière 
précise les immeubles visés par le projet, l'ingénieur géomètre officiel chargé 
des opérations et la répartition des frais. 



23 

Art.  149 al. 1 (modifié) 

Actes authentiques – Ingénieur géomètre officiel (titre médian modifié) 
1 Les actes authentiques relatifs aux opérations visées à l'article 147 let. a et b 
sont reçus par l'ingénieur géomètre officiel, sous réserve de l'approbation du 
service compétent, dans les formes prévues par la législation sur la mensura-
tion officielle. 

III. 

1. 
L'acte RSF 214.6.1 (Loi sur la mensuration officielle (LMO), du 07.11.2003) 
est abrogé. 

2. 
L'acte RSF 214.7.1 (Loi sur la géoinformation (LCGéo), du 08.11.2012) est 
abrogé. 

IV. 

La présente loi est soumise au referendum législatif. Elle n'est pas soumise au 
referendum financier. 

Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

https://bdlf.fr.ch/data/214.6.1/fr
https://bdlf.fr.ch/data/214.7.1/fr

